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De nos jours, la Sécurité civile est un domaine dans lequel le monde entier doit fournir des efforts 
conséquents, pour permettre une meilleure prévention des risques, une meilleure connaissance de 
ceux-ci et un impact d’intervention plus rapide et plus efficace. En effet, le réchauffement climatique, 
l’industrialisation des pays et les tensions politiques, notamment dans l’Europe de l’Est ont pour 
conséquence l’augmentation des risques de potentielles catastrophes, qu’elles soient naturelles, 
industrielles ou humaines.

L’Islande est pleinement consciente des défis complexes auxquels nos sociétés sont confrontées et de 
l’importance cruciale de travailler en étroite collaboration pour y répondre efficacement.

N’étant pas membre de l’Union Européenne, nous démontrons tout de même notre enthousiasme et 
notre volonté de coopérer avec les pays membres. Nous sommes conscients que les catastrophes 
naturelles, industrielles et humaines peuvent surgir à n’importe quel moment et à n’importe quel 
endroit. C’est pourquoi l’Islande est ouverte à une collaboration étroite et une entre-aide entre pays 
européens. 

Bien que notre pays soit doté d’une taille modeste, nous possédons une expertise significative dans la 
gestion des catastrophes naturelles. Effectivement, notre environnement géologique composé de 
nombreux volcans en activités nous permet des compétences accrues dans la gestion des risques 
volcaniques et sismiques par exemple. Nous sommes convaincues qu’une meilleure coordination 
européenne peut renforcer considérablement nos capacités collectives à prévenir, préparer et répondre 
à ces défis.

Nous nous montrons favorables à l’échange d’expertise et de bonnes pratiques. Nous sommes prêts à 
partager notre expertise en matière de surveillance volcanique et sismique, ainsi que nos meilleures 
pratiques dans le cadre de la gestion des risques, y compris la communication avec le public et la 
planification d’urgence. Nous suggérons une discussion pour mettre en place des plates-formes 
d’échanges régulières pour faciliter ce partage de connaissance entre les Etats membres de l’UE et du 
MEPC (Mécanisme Européen de la Protection Civile).

Nous pensons également qu’il est nécessaire de renforcer les capacités de préparation et de réponse en 
cas de potentielles catastrophes à venir. Nous soutenons la création de mécanismes de formation et de 
renforcement des capacités pour les travailleurs de la sécurité civile à travers l’Europe. Pour améliorer 
ces mécanismes, l’Islande est prête à contribuer à ces initiatives en fournissant des experts qualifiés et 
en accueillant des exercices conjoint dans notre pays.

Pour améliorer les préventions et l’évaluation des risques, nous pensons que le développement de 
systèmes d’alerte précoce et de surveillance serait pertinent. Pour ce faire, l’Islande propose une 
coopération renforcée dans le développement et l’amélioration de ces systèmes, notamment dans la 
cadre des menaces naturelles et industrielles. Nous soutenons alors la mise en place de réseaux de 
surveillance transfrontaliers.

Cependant, l’Islande étant un pays reculé avec une faible population, nous ne possédons pas les 
mêmes technologies que d’autres pays habitués aux activités géologiques fréquentes. Nous espérons 
alors une collaboration et une aide de la part des pays comme la Grèce, l’Italie ou encore la Turquie. 

Nous savons que les organismes européens agissant dans le domaine de la sécurité civile présentent 
parfois des lacunes. Pour éviter de reproduire les erreurs commises par le passé due au manque de 
prévention et de coordination, il est nécessaire de mettre en place une meilleure collaboration, avec 
des bases de données communes à tous les Etats membre du MEPC.



En conclusion, l’Islande, bien que non-membre de l’Union Européenne, est fortement engagée à 
contribuer à la coordination européenne de la sécurité civile pour protéger nos populations des 
catastrophes. Nous croyons que la solidarité, la coopération et le partage des connaissances sont 
essentiels pour faire face aux défis croissants auxquels nous sommes confrontés. Ensembles, nous 
pouvons renforcer notre résilience et assurer un avenir plus sûr pour tous nos citoyens.


